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SERVIE-

Des frontières , Ir. ig juillet. — On croit à Pe'ra 
qu’il serait possible que le divan adoptât avec quel
ques modifiealions les propositions relatives à la 
Grèceqoi ont pour objet l’accomplissement du traite 
du 6 juillet.

Lors de l’audience donnée au ministre d’An
gleterre , le sultan s’est montré très-affable envers 
les anglais, et il a paru enchante', lorsque ceux-ci , 
au moment de son passage , ont fait retentir l’air 
dim cri de hoùrrah. Ou a remarque', que sa longue 
haibe était sensiblement raccourcie. L’on sait que 

. U. se coupe elle-même de teins eu teins les poils 
de sa barbe; les personnes qui l’entourent imitent 
cet exemple , et il n’y a pas de doute que très-in
cessamment , elle renoncera tout à fait à la barbe.

a mande aussi comme une chose très remarquable, 
qa une princesse fille du sultan , âge'e do gans, 
sest montrée ces jours derniers en costume fran
çais , avec un corset et un voile , et qu’elle a de'ployé 
^eaucoup d aisance et de grâce. L’on assure que 

les gitanes favorites ont déjà adopté le cor- 
86 ’ Belgrade on croit encore impossible que les 
musulmans puissent renoncer à la barbe.

ANGLETERRE-
Londres, le i3 août. — Prix des fonds. Red.,

jii'f,’ cons' 83 3,4 ; cons. à terme , 83 3,1 ; act.
“da banque , 2i5
„„ ^e. Laurier revient encore sur le changement
^ iiinslère en France; il blâme la conduite 
•et„ jUrnaax lançais qui , sans connaître un îseul 
il |e U 110uv.eai1 cabinet , l’accablent déjà d’i njures ; 
nijtjfcon;je<lle d'attendre jusqu’à ce que i’ailmi- 
'ystfeine'1 I|U P''n.ce 8e Polignac ait développé son 
comte d' f plm'ne airls' : “ La nomination du 
notre c 6 a cerronnays comme ambassadeur près 

our, Continue de paraître très-probable.
P°ar cm ,ma^n ' 9 a été frété un bâtiment à vapeur 
Portsmouiïlre 'impëratrice du Br®sil d’Ostende à 
Bui|e no,,11 * ’ °Ll eBe se rendra accompagnée, d’une 
se trouve 'reus® de ses compatriotes parmi lesquels 
v'®udra so,n rère. Tout .porie à croire qu’elle ne 
Ce maria, & '°lldres Lien Ç[u’il en ait e'té question, 
de iny.tèL’6 3 projeté et conclu avec beaucoup 
lions habitV n1 °n as!ure l!ll®ine q«e les notifica- 
la courtois^ , ,êtes couronnées que demande 
B'té omises °1 <P“ SOlU conf°rmes à l’étiquette, ont 

- ? n1*0 oocas'on- On ajoute, quoiqu’il5011 Peu ajoute, quoiqu'il
ou, Dr: ,’c ’ qae quelques familles royales

Jeans ei j °m laSe- L’arrive'e re'cente du duc d’Or-
U« Sfiri _ a .

en
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bruit,, qu; „n S0U. , en Angleterre, ainsi que les 
Ccin5,8tèreet °“,t,r®sultf > certainement favorisé

l’objet ro-,a, a, détourner l’attention publique 
du choix de l’empereur. (Courier )

Pa , frange.
p‘ a reçu0 èn ‘Ta- ~ H‘er ’ aVanl Ia messe ’ le 
,ü22u di R® atld;cace particulière M. le comte
■eiUîe a d„r^° * ain^ass^eur de Russie. Cette au- 

uure envirrxn
Ui X ----------- »*V»* V-

colmi(H ',i^e r°* a Pres^® conseil des 
j b le prince dTVr* qualre m‘n'stres présens, 

Co®le de U P polignac , le comte de Chabrol,
fct. M. le daunrd0nnaye-’ et le C011lta (le Bonr- 

lcs ‘liuistroc assistait au conseil. Les trois

11 e environ trois quarts d’heure-

A l’ordre m pas encore arrivés à Paris.
°e“r de faire sa ^ Talleyrand a eu l’hon-

sa oour au roi, à Saint-Cloud.

ininistrp» ....cousen. nés trois
e aient pas encore arrivés à Paris.

Du i4 août, — Par ordonnances du roi , datées 
d hier , RI. Mangin, conseiller a la cour de cassa
tion , et qui s est acquis une si triste célébrité dans 
le procès du général Berton , est nommé préfet de 
police du departement de la seine , en remplace
ment de RI. Debelleyme , appelé b d’antres fonctions.

M. Moreau , président du tribunal de première 
instance de la Seine , remplace RI. Mangin à la cour 
de cassation. — M, Debelleyme , ancien procureur 
du roi près le tribunal de première instance de la 
Seine , est nomme président du même siège , en 
remplacement de M. Moreau.

M. Rivers , chef-du personnel au ministère 
de la justice sous M. de Peyronnet , est nommé 
chef de la division de police au ministère de l’in
térieur , en remplacement de RI. Palry.

— On lit dan3 le Journal des Débats :
« Nous recevons à l’instant une assignation du pro

cureur du roi pour comparaître devant le tribunal 
de première instance, mercredi ig.

» Nous sommes prévenus aux termes de l’assig
nation , de nous être , par la publication du numéro 
du journal du to août 182g , et spécialement par 
celle de l’article qui commence par les mots : Ainsi 
le voila, et finit par ceux-ci : Malheureuse France\ 
malheureux roi !

» Rendus coupables : i° D’offense envers la per
sonne du roi !

» 20 D’attaque contre la dignité royale et contre 
l’autorité constitutionnelle du roi , délits prévus 
par la loi.

» Vieux amis de la monarchie , nous avons trem
blé le g août pour son avenir ! Noos l’avons dit. 
Nous le répétons. »

■ Avant-hier mardi, il y avait plus de deux cents 
personnes dans le salon de M. Hyde de Neuville.

— Le Messager des Chambres a changé de pro
priétaires : il ne conserve de ses rédacteurs que 
l’écrivain qui s’était chargé de la littérature et des 
théâtres. Le Messager s’est rangé sous les bannières 
de l’opposition.

Le gérant, RI. Labiche, va être remplacé par 
M. Ch. Mévil.

— Les bruils ’es plus étranges circulaient hier 
dans Paris sur le rétablissement prochain de la cen
sure. On en fixait même le jour à dimanche , 16 
août, au plus tard.

Le Moniteur se fait depuis six jours.
Seraient ce *là les folies que nous présage le si

lence du journal officiel P Non, cela n’est pas 
possible,

Dans l’état actuel de notre législation , le réta
blissement de la censure , c’est 1H violation fia, 
grante de la loi , c’est l’abolition de la Charte !

(Journal des Débats.)
— Si la censure , comme on le craint, est rétablie,

eu violation de la loi ; nous déclarons ici que nous 
ne paierons pas l’impôt. (Messager.)

— Aujourd’hui , RI. de Bourmont, ministre de la 
guerre , a îeçu |es félicitations de l’étàt-mbjor de la 
garnison de Paris. Le livre des visiles contenait envi
ron une soixantaine de noms ! ! !

Des bruits étranges circulent dans Paris; les 
physionomies se rembrunissent.

La société aide toi , le ciel t'aidera, s’est réunie 
hier soi r. .

M. Conrvoisier vient d’accepter sa nomination. 
IVi. de Kigny a positivement réfusé la sienne. (Aies.)

— On annonce le rétablissement du cabinet noir et 
la démission de RI. de Villeneuve.

t — AL Royer-Collard, président de la chambre des 
députés,a fait avant-hier une visite à RJ. de Belleyme.

— A l’époque où la Gazette devint, pour la pre
mière fois , le journal du ministère , elle encadrait 
dans sa feuille une rubrique : Mensonges du jour , 
dans laquelle elle contredisait certains faits avancés 
par les journaux iudépeudans. Aujourd’hui elle em
ploi , pour ce même objet , le titre d’Errata des 
journaux du matin. Voici ses errata du jour :

“ On annonçait ce soir que le refus (l’acceptation 
de RI. de R iguy était arrivé.

« Deux journaux disent ce matin que M. Conr- 
voisier a refusé le porte-feuille de la justice. Npus 
pouvons assurer que cette nouvelle est fausse.

« Ou a nnonce quo R1RI. de Labôurdonnaye et de 
Bourmont ne resteront pas au ministère , l’un ou 
l’autre aura «n successeur sous peu de jours. Celui 
de RI. de Lahourdonnaye serait M- Ravez et celui de 
M. de Bourmont le duc de Raguse.

« Des bruits circulaient dans Paris sur le rétablis
se men t de la censure. On en fixait le jour à dimanche 
16 août au plus tard.,, •

« On disait qu’un des actes du nouveau cabinet 
sera le rappel des troupes de Morée. »

— On assure que le ministère se propose de con
voquer les chambres pour le mois de novembre.

— Il parait très-positif que M. Simeon ne veut pas 
conserver la direction des beaux-arts, bien qu’il n’ait 
pas encore donné sa démission- Cette direction sera , 
dit on , démembrée ; la librairie et les théâtres se
raient placés dans les attributions de la police.

Circulaire de S. Ejcc, le ministre de l'intérieur 
à MM, les préfets.

Paris , le 12 août.
Monsieur le préfet, i . j \

Appelé par le choix du roi à diriger le département de 
1 interieur, je sens tout le prix d’utie auguste confiance sans 
me dissimuler ce qu’elle m’impose de devoir.

Pour ne pas m en laisser effrayer, j’ai besoin de compter 
-Sl"le zele et le dévouement de tous les fonctionnaires pu - 
polies. J’ai plus spécialement besoin encore du concours de 
ceux que les bontés du roi ont placés à la tête des adminis
trations départementales.

Mais ce concours perdrait de son efficacité si, uniforme 
dans sa marche et réglé par une sage fermeté , il n’était égale
ment éloigne delà faiblesse qui perd les états, et de 1 imprudeuca 
qui les compromet.

C’est entre ces deux écueils que vous aurez à marcher M
te préfet. Placé entre les libertés publiques , que la fermé vo
lonte du roi est de maintenir, et les écarts de la licence, 
qu d importerait de réprimer , votre devoir est de faire exécu
ter tes lois sans acception d’opinions et de personnes : non 
toutefois en instrument aveugle et passif , mais en admi
nistrateur éclairé, juge et appréciateur des circonstances
dévouerne*! tlri§e rar rintórat Public et ua courageux

En assurant à tous justice et protection , l’administration 
ne doit faveur et récompense qu'aux services rendus au prince 
et a état. Sa confiance ne peut être accordée qu’à ceux qui 
savent la menter : ce serait donc arec une veritable peine 
, ■ Ie.protêt, ^que je vous verrais placer ou offrir au choix 

du roi des sujets qui ne réuniraient pas l'exactitude néces
saire pour bien remplir leurs emplois, un attachement vrai 
a notre auguste dynastie et aux institutions qu’elle nous a don
nées, parce que ce n’est qu’en employant des hommes dé
voues que vous ferez renaître la confiance des gens de bien 
les rallierez au gouvernement et leur donnerez la force de ré- 
sister a des influences qui ne sont puissantes nue par ledé 
coûragement des anus de l’ordre et de la légitimité'
1, T°!’.tef"s 1 ln‘eaf!on d.u gouvernement n’est point detrouNer 
les situations établies ni de faire une rcactiéu. Tout ce 
voudra sc rattacher franchement à lui et le seconder dans’fe 
stricte observation c,e ia charte constitutionnelle, doit compter 
sur son appui. Quiconque tondrait à s’écarter de ccttelfe m in- 
yanable de conduite , aura, nous l’espérons du moins ,U cou -
sur vnti Pse/aire ,,,St,“e- D;lns le cas contraire, je compte trou 
siu votre dévouement pour n’être pas convaincu que véusvous 
empresseriez de m en informer. 1

Recevez , M. le préfet, l’assurance de ma consideration 
distinguée ,

Le ministre secrétaire d’état de l'intérieur ,
DE LjLBOURDONNAYE.
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-— La Quotidienne contredit l’assertion da Cour
rier touchant le traité de la triple alliance (voir n° 
d'hier) ; si le ministère voulait qu’on n’y crût pas , 
ce démenti devrait venir de plus haut ; maintenant 
on y croira plus que jamais.

— Il parait que M. de Vatisménil, qui ignorait 
qu'il eut donné sa démission , a présidé la conseil 
royal , n’étant de'jà plus possesseur du portefeuille.

(Gazette de l'instruction publique.)
— Hier on disait a Paris que l'éclatante indigna

tion de la capitale avail tellement affecté un auguste 
personnage, qu’une indisposition s’en était suivie.

■—Complimenta S. M. Louis XVI, à l’occasion 
de son sacre, par M. Gaillard , directeur de l’Acadé
mie française,

a Unroi doit à ses sujets la justice, des juges di
gnes de la rendre , et des ministres nommés par la 
vo ix publique, o Honni soit qui mal y pense !

On sait que M. Roi est le seul de tous les an-

ïfetïSs®

*a* « Cocher ? — Monsieur? — Marchons. — Où 
allons-nous? Aux bains chinois. Nous marchons à la 
minute. — A la minute ? bah ! il n’y a plus de mi
nute. — Mais l’ordonnance de M. Debelleyme ? — 
Bah ! il n’y a plus de M. Debelleyme ; nous sommes 
libres. » Ce petit colloque a eu lieu hier entre un 
bourgeois et le conducteur d’un cabriolet. (Figaro.)

PAYS-BAS-
A OUST.

On a vu circuler avant-hier dans Paris une 
voiture contenant soixante personnes , traînée par 
six chevaux ; on en faisait l’essai. Celte voilure 
et plusieurs autres semblables qui sont dans des ate* 
liers, place Saint-Sulpice , sont destinées à faire le 
voyage de Paris à Lyon.

— Voici l’état du nombre des abonnés aux prin
cipaux journaux quotidiens de Paris :

Constitutionnels

ciens ministres auquel on avait juge' à propos de ne 
point retirer le portefeuille. Aussitôt que cette nou 
veile a été donnée au isoble pair, il se rendit en 
toute hâte chez le roi, et dit respectueusement à 
S. M. qu’il regardait comme une éclatante disgrâce 
la funeste faveur qu’on lui avait faite, et qu’il 
suppliait S. M. de vouloir bien recevoir sa démission.

En sortant du cabinet de S. M., M. Roy a dit à 
ses collègues : « le roi m’a rendu raison de l'outrage 
que ses nouveaux conseillers avaient voulu me faire 
en me comprenant dans leur ministère. »

M. de Montbel, le nouveau ministre de l’in- 
truction publique , que le Globe traite sans façon 
d'ignorant, passe en effet si généralement pour un 
homme ignare, que la lettre suivante , adressée à 
plusieurs journaux de Paris , n’a pas été prise pour 
une épigramine :

« Monsieur ,
» Au moment où les concours sont ouverts dans 

les divers colléges de France , il n’est peut-être pas 
inutile de faire connaître au public, par la voie de 
votre journal, que je viens de proposer à Mgr. le mi
nistre de l’instruction publique de composer eu thème 
et en version avec Edouard de Boisville , mon fils , 
élève de cinquième au college Louis-le-Grand. Dans 
le cas où S. Exc. daignerait accepter ce défi d’éco
lier , j’ai la certitude qu’à l’instant des paris con
sidérables seront ouverts en faveur de sou jeune 
concurrent.

Agréez , etc. Le vicomte de Boïsville.
%* Environ quinze jours avant la laineuse or

donnance du g août, on jouait à l’e'carlé chez le 
roi, M.deBourmont était de la partie; la veine 
était prononcée , tout un côté perdait depuis une 
heure. Personne du camp ennemi n’osait plus tenir 
les cartes et le combat cessait faute de combattans, 
lorsqu’une voix cria : Eh bien , M. de Bourmont, 
passez de l'autre côté. Un silence glacial suit cette 
apostrophe. On chercho de tous côtés d’où part 
l’hostilité ; c’était une brave dame qui n’y entendait 
pas malice , qui se rappelant tout à coup l’infamie 
du transfuge de Waterloo , se confondit en ex
cuses , dont l’autre se serait fort hier, passé.

*f On prêle à un des ministres tombés un mot fort 
heureux. Ce ministre, avant sa chute , trouvait un 
grand plaisir à se promener dès six heures du matin 
avec son secrétaire intime , dans le magnifique jardin 
de l’hôtel da ministère, et à entendre siffler les 
merles qui s’y trouvent en abondance ; le lendemain 
de l’ordonnance fatale, le ministre, qui ne l’était 
plus , n’avait cependant pas encore déménagé ; il fai
sait , avec son confident , la promenade habituelle 
du malin. Les merles sifflaient absolument comme 
s’il ne fut arrivé aucun changement. La conversation 
des deux promeneurs languissait ; ils écoutaient le 
chant des oiseaux : tout à-coup le secretaire in
terrompt la rêverie du ministre : » Monseigneur 
( car l’habitude ramenait le mot sur ses lèvres ) , 
monseigneur , nous ne les entendrons plus. — Qui ? 
— Les merles. —Ah 1 oui, ils s’en irout ; pour venir 
ici il leur faudrait des ailes de pigaou. »

*f Ou demande si M. le comte de la Bourdonnaye 
a fait un cours d’histoire depuis l’époque à laquelle, 
président du conseil-général de Maine-et-Loire, il di- 
s ait à Napoléon ; de Charlemagne ci Votre Majesté,

M g'£ i m\

Le Constitutionnel ...............................
Z-e Courrier Français........................
Le Journal des Débats........................
Le Journal du Commerce . ...
La Nouvelle France ..... 
La Tribune des Département . . .

1 7,5oo 
7,200 

i o,5oo
3, lê>0 
I,IOO
i5o

Absolutistes ■.
38,700

Gazette de France ......
Quotidienne..........................................
Drapeau Blanc . ..............................

5.500
3.500

1 00
9,100

à Pa— Le roi de Naples se rend , dit on 
où il arrivera sans doute assez à temps pour assis
ter au jugement de l’affaire du Constitutionnel et de 
M. Castclcicala.

— Les articles des feuilles anglaises sur le chan
gement de ministère , sont bons à consulter. Ils in
diquent ce qne les nouveaux ministres voudraient 
donner à penser ; et on y voit assez manifestement , 
que le choix du nouveau cabinet est une intrigue 
toute anglaise.

Liège, le 17

L’impe'ratrice du Brésil, qui a loge l’avant-dernii 
nuit à Louvain , a traversé Bruxelles, avec gri 
nombre de voitures de suite , ailelées de qualu 
chevaux, celle de S, M. était à six chevaux, escorléi 
d’un écuyer; S. M. ne s’est arrêtée qne pour relayer; 
«Ile se rend directement par Gand à Ostende," 

Le roi a nommé M. de Liedekerke , intcndul 
des palais royaux , pour recevoir i’impéralri« 
du Brésil , à son arrivée à Bruges. Vingtdeii 
caisses , remplies d’objets destinés pour l’impmi 
trice, sont arrivées à Ostende, venant de Paris, 

— Il paraît que la commission législative a ter 
miné son travail , les membres qui la compose»! 
sont séparés vendredi dernier.

On assure qu’eile a adopté pour le code d’insli» 
tion criminelle, un plan conforme aux vœu? 
sections de la deuxième chambre ; qu’uinsi l’i» 
truction préalable des affaires se réglera par les tri 
banaux d’arrondissemeiilcompose's de cinq juges, 

Il paraît que l’autorisation du tribunal sera ni' 
cessaire pour citer ou arrêter un prévenu, et qi 
l’instruction étant achevée, elle sera soumise à »4 
chambre de cinq conseillers de la cour pour dôçjpa 

.sur la mise en jugement , qui aurait lieu devant une 
chambre composée de huit autres ; ce qui enl» 
nera l’intervention de cinq juges et de treize » 
seillers dans chaque affaire, sans compter celle!« 
juge commissaire , dc3 officiers du ministère publif 
et des greffiers.

On dit aussi que les affaires- correctionnelles d» 
le cas où le code pénal commine une peine quisf 
cède une année d’emprisonnement seront portes 
devant trois juges du tribunal d'arrondissement] 
soumises à l’appel , et décidées par cinq conseillé! 
de la cour; on se rappellera peut-être que b I«
d’organisation était muette à cet égard.

— Dans une réunion nombreuse de préires du 
diocèse , qui vient d’avoir lieu au séminaire de 
Nancy, M. leveque a fortement recommandé aux 
jeunes curés de ue plus interdire la danse.

— On écrit de Bordeaux ; « Une seiénade a été 
donnée a M. du Perierde Larsan , condamné à un 
mois de prison pour avoir soutenn les intérêts des 
vignerons; un concours considérable occupa la rue 
où il demeure, ainsi que les quartiers voisins. Les 
pères de famille qui y avaient conduit leurs enfans 
semblaient, par cette muette leçon, vouloir leur 
enseigner que le dévouemeut et la franchise sont 
honore's de toutes les opinions.

— Le 19 juillet , M. Geoffroy-Saint-Hilairo a 
réuni, au pavillon de la baleinede M. Kessels, en 
ce moment exposée à Paris, ses élèves au nombre 
do plus de ceut, plusieurs médecins de la capitale 
et beaucoup de daines qui désiraient prendre part 
aux savantes démonstrations du professeur.

Une leçon curieuse sur les baleines eu particulier 
a excité un vif intérêt dans l’auditoire, à qui M. 
Geoffroy-Saint-Hilaire avait déclaré d’abord qu’il 
avait choisi ce lieu pour la faire , parce que le sque
lette qui s’y trouve est le plus grand et le plus com 
plet dont on ait jamais eu connaissance. A’ cette oc
casion il a rendu justice au zèle éclairé de M. 
L. F. Paret, amateur naturaliste d’Ostende , à qui 
est due principalement la parfaite exécution des
travaux manuels de dissection et l’assemblage de
cet énorme cétacce.

— Les nouvelles de Constantinople qui nous
parviennent par voie de Vienne , sont de nature à 
faire disparaître tout espoir de paix entre les Turcs 
et les Russes. Le sultan ne veut faire aucune con
cession , il se montre plus opiniâtre que jamais. 
Quant au protocole du 22 mars , il le repousse 
comme incompatible avec l’honneur , la dignité et 
les intérêts de son empire. Il repousse même les 
conditions proposées par le protocole du 4 avril 
1826, et le traité du 6 juillet. Il de'clare ne vou
loir accorder à ses »ujets révolte's qu’une amnistia 
et quelques privilèges , comme il l’a déjà promis.

(Gazette de France.)

(journal de la Belgique.)
— Le nouveau projet de budjet décennal a P 

senter au commencement de la session dss els 
ge'néraux est prêt. Il est eu ce moment soumis 
l’examen du conseil d’état. (Belg1-)

■—-Le Courrier des Pays-Bas vient do dépo»«1 
notre bureau la somme de 907 Tranes 3i cenl|inti 
montant des diverses souscriptions qu’il a

cl da»
Les listes continuent à être déposées au

de la Belgique , au Courrier des Pays-Bas 
notre bureau. (Idem.)

— Uu jeune homme de Hodimont-lez-Verïi;r| 
nommé Henri Delvaux, se trouve actuelle® ' 
Silistrie, incorporé dans un régiment de "us, 
russe , dont le prince d’Orange est colonel. G V 
militaire qui s’est distingué au siège de scti
avait déjà dès l’année dernière été décoré de 0 

1 - - - - au)0®de Saint-Aune de Russie ; nous apprenons 
d’hui qu’il vient d’être promu au grade de cal”

célèli»— On mande de Florence, 4 août : « c' 
romancier américain M. J. Fénitnore Co°Pere °|1(l 
aujourd’hui pour Livourne. Il résidait a - ^ 
depuis le mois d’octobre dernier. Durant 5011 “Lj 
dans notre ville , il a enrichi la liste de ses 0 ^
d’ün nouveau roman, intitulé : The tPePl: °qllC.jl 
Jon PVish , dont le sujet se rapporte à lollo 
l’état du Connecticut.

— Les demoiselles Ziomanine, ccsdanscuse 
un fil de fer, qui ont fait merveille à L,eS 
en ce moment à Lyon où leurs exercices 
les font porter aux nues.

—On vient d’arrêter à Francfort un Ang^'^jJ
géant avec faste , et négociant depuis

lonatcios '»!
trailsles diverses places de l’Europe de fausses £l

commerce. Il paraît que cet adroit lit ou a |i
_____  ...n.iiln n .. a . I I . ,1 „ In «fill P. b ^ »recommandé aux magistrats de la ville l'b*e 
police de Paris , qui avait à s’en plaindre" ^ I

— Les pièces de campagne turques 5#
reur de Russie a envoyées au roi de^ -jjerief
arrivées à Berlin. Elles font partie de 1 3,11
a été prise sur les Turcs à Varna , et s«

sont"1“?
a vio jj* ‘o v c 141 iv j j. ui vo c* in».- — -, Jc£j

toutes deux du Tugra ou chiffre du^ su‘ ƒ ^ ^
L’une d’elles porte au-dessous du Tugra \ |'s° 
sime de 1236 ( 1820-1821 de l’ère chretic^ li
tre celui de 1237(1821-1822). Pin®, 
sur les deux pièces le mot de Dachau °

P'-Cr; .
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(désignant vraisemblablement la fonderie d’où elles 
sont sorties ) et le nombre 17, Les affûts sont éga
lement munieâ de millésimes formés d’une série de 
clous qu’on y a fichés. L’un de ces affûts porte le 
millésime de 1237 ( 1821-1822 de notre ère), l’au
tre de 1238 ( 1822-1823).

— Les Mémoires du colonel Gustaveson , ex-roi 
de Suède , vient de paraître, en laugue française , 
à Leipzig.

, LES GERMAINS'—Essai épique, par M. Ch.Marcellis 

(2e Article. — Voir n° 181).
A quelque opinion qa’on appartienne , qu’on se de' 

claie hardiment romantique à la suite de M. Hugo,
qu

1 lu l 11 lo Cl o 111 . 1 i y

ion marche dans les voies plus timides de l’éclec-a, *--- #------- i------- I.UHUV.O uc t tCICC
tisme avec M. Villemaiti, ou qu’on persiste à de
meurer purement classique avec quelques vieux* s---  “ • VJM v lu uv/o V 10 U 4
académiciens, sous quelque bannière qu’on soit en- 
rôle , il est un fait que tout esprit impartial est 
Lien forcé de reconnaître , c’est que le goût litle'- 
raire d’aujourd’hui n’est pas plus ce qu’il était 
au siècle dernier que ne le sont les idées politiques , 
et qu’il montre des exigences auxquelles tout écrit 
nouveau est tenu d’obéir , sous peine de subir les 
mépris du libraire et l'indifférence des lecteurs. Que 
demande-t-on aujourd’hui au romancier, à l’auteur 
dramatique , à l’historien même (et un poète épique 

oU elre tout cela) P Le naturel, la vérité locale, la 
jie 1 e aux traditions , la réalité en un mot, et tel a 
eie source dernier rapport, l’exeès de la réforme, 

11 , u comme une sorte de réaction, opé- 
reL anS' e.f.6.1 ? ,n®‘ne de l’écolo réformatrice , pour 

dre a 1 ideal la place qu’il est en droit d’oc-
a?.S es arta' Vous serez encore applaudi 

lure i',dUne1Cu!leUr Vraie’ Vous peindrez la na- 
limpt ! lüie ( (> Ï?rnflïe# vous développerez un sen- 
mander,’ f,assion > un caractère ; mais on de
ines ml ?“ I“"Sa8e d<3 VOS Pers011rlages d’autres fer
ne „ 68 füUnes '»variablement académiques : on
éléaanfdo,,lllera “ rll0rmnB tlu Peuple le style 
duë,5me ‘ S0;8''e de l’homme de cour, à l’homme 
an r„fîn ‘.eC e a l)”rase°l°g,e de l'homme du iqme ; 
amolli V< ,SaUVaSe permaia le langage du romain 
héros • il°Uf a,lreZ beau me llire "ussi : voici mon 
que : ah I • .Ill^eP.,d.e , ambitieux , profond politi- 
"onnaîiie tr!.f°ni ra!rJe ’ q".e Ie suis curieux de le
grand ou faites moi donc le voir ! Est-il...... as-* • un ; JLiill-li

Petit ? Quel costume porte-t-ilg? Quelles ar-
ervont i ___  t 1, ,B . . ..A-t-ilU"f)6,1 Veat ,a l’attaque et quelles à la défense? 
ues-moj , des cheveux noirs ou blonds , de

ses .les angles de sa figure basanée , le peilt chapeau 
et meme la capote grise. Homère, il est vrai, ne 
dépeint pas ses héros du même pinceau que Scott ; 
mais il est loin de négliger les effets physiques , et 
souvent dans un demi vers il vous peint tout mi 
homme d’un trait vigoureux et ineffaçable. Ainsi , 
sans parler des pieds légers d’Achille , veut-il’ 
donner une idéedela haute stature d’Hector, il l’arme 
d’une lance de onze coudées , un héros tombe dans le 
combat semblable à un chêne, un aulre semblable à 
une tour; le cri de Stentor égale celui de 5o boni mes ; 
la voix de Mars celle, de toute une armée. Nous pour
rions multiplier les exemples , mais il ne nous con- 

Pas dc rappeler à M. Marcellis les beautés de 
1 Iliade: la lecture de son essai impreigné en plusieurs 
endroits, d’un parfum homérique, atteste assez les 
etudes particulières qu’il a faites des beautés tou
jours jeunes du vénérable doyen , resté roi , des 
poètes épiques.

En général les tableaux de M. de Marcellis man
quent de développemens , et le côté physique de ses 
heros reste trop dans l’ombre. Cependant plu
sieurs passages du poème attestent que ce 11e sont ni 
les couleurs ni l’imagination qui manquent à M. 
Marcellis : plusieurs traits dans le dénombrement 
des peuplades Germaines, l’esquisse du guerrier 
Alboiti déjà cités dans ce journal, sont d’un effet 
pittoresque. Voici un autre tableau qa’on nous saura 
gre de citer. C’est l’aigle de Jupiter frappé lui-même 
de la torpeur voluptueuse où s’endort tout l’olympe :

- éna3Mi.'OD
Quan! au hero.i Clodomir , le chef il^lReillnforfSfe 

gei maiue , jusqu à present faiblement <'élsq?î$sM| " il'se 
présente comme un politique ani^çpxî.Jçr^S 
sententieux , mais il n’excitc encorscni-ssif ialérêtHfi 
sympa laie.

IIS

Gomme les dieux atteints de langueurs léthargiques 
Les yeux inanimés, l’aigle, le roi des airs , ’
Hormait au pied du trône environné d'éclairs; 
Son col cède et fléchit sous sa tète pesante ; 
Sa poitrine se gonfle, et son aile pendante 
S écarté de son flanc , frémissant de plaisir 
Aux songes dont son coaur parait s'entretenir.

Vent on un autre tableau d’une touche ferme et 
vigoureuse ; qu’on lise le récit de la victoire rem
portée par le dieu Odin sur le géant Ymer :

Le sang cju’à gros bouillons j’arrachai de ses flancs 
Alla grossir les mers en formant des torrens 
Qui signalent encor sa profonde blessure.
Ses os sont des rochers dépouillés de verdure 
Hérissés de glaçons , mais qù l’œil effrayé 
Retrouve encor l’aspect du géant foudroyé. »

• “ • « v. Ö

* '*• * Cou,cur «ont ses yeux , s’il vous plait ? Porte-
O ha..L,. 0 ... . . -i . 1t*il UtlP Im-ir» 1 , J ~ ' wv*° A l Ul l(*-

Lat-il à nilal JCT; monte't-il un cheval ou com-à nier] ? , tt------  eue val ou com-
CaœP romain :‘vn,.C; I®“”?! a„,"le dePeind*'e Ie
et âe tou,T" ; V0US inc Parlez d'énormes remparts 
cl ne ni» f"inlestee“«es ; mais cela est bien vague ,
Au "lilieu"de pas clu tout voir l’aspect du camp, 

de ces tablear- 1Vont se7nccLCeS ,ableaus clivers <1"'. je l’espère, 
Mêlent , si p Cl ’ de ce^e fo.ule il’hom mes qui se 
!'« Une vun j*1 ,'.eu* ffue 3e conserve de chaque par- 
8 sa suite n’en|IS 1U<l:e ’ fiue coufusion et l’ennui 
"fr à cliann rent.Pasdans mo» esprit , il faut don- 
CMue fia,,/“ ‘3Uleau un trait particulier , à 
,x grands „Un,-air caraclôristiqne : qu’entre ces 

ioffre d’abord3!/3 ’ ^U° VOU3 ,nc,tez en présence
! Sue dans ri., Q C0lllljasle franchement dessiné , 

^"'alile’s oue ]a(1Ue paiU raélne jaillissent des ori- 
11 relrOuver d 6 ^)U1SS® vcconnaitr« nt mia

°bjecter;

“ rclroUVerUdJ6 ,l’u‘sse reconnaître et que j’aime 
'"»bie'i;.“'*'“1':.............0 

à la que de tels développemens , faciles
VlPIlnnnA...... . . Jprose 1 • e leis dev

• o'fficaflp; ;„QUevieunent souvent pour le poète d’une: „ tt«é insure„ .T souvent pour le poete d une 
?Ul "e faut na,n ab*e’ ffo’ils ralentissent l’action , 

i e ch»«*. , Pas se chareer d'un diinii ___laut Da«{ 1 *................i aouun ,
L Vlatllre de1 prreƒharSer d'un détail inutile , que 

jh:i descriptious la. e entl'e rarement dans ce genre 
I Je romancier’émiSeS-SUrl0Ut 011 voouo Par le cé- 
1, "usrénrmi C03sa,s - etc.

'°Ur Ses plaisir?°S 3 C,ela qu8 le lec,eur> franc égoïste 
1 “lslrS, lie s’innoiM» 2 . _i _ 6 ■

Ce sont là des traits où ne manque ni l’originalité 
m la force; et il est domrnâge que de pareils ta
bleaux n aient pas plus souvent pris la place d’au
tres images qui, depuis Homère, ont traîné dans les 
poemes de toute espèce : la mer et les rochers le 
nocher conduisant le vaisseau au port , les fourmis 
les abeilles etc. , ont pu dans le principe fournir 
d heureux ob|els de comparaison , mais aujourd’hui 
quà cause même do leur effet agréable, il eu a élc 
tant usé et abusé, on ne sauraft, ee semble, s’en 
montrer trop avare , alors surtout qu’on ne parvient 
point à les rajeunir par la forme.

Nous en dirons autant des allégories du genre de 
celle qui suit : il s’agit de dépeindre l’alarme que 
jette au camp romain laltaque prochaine des 
Germains :

Alors autour du camp errent au sein des ombres 
L’Effroi pale et défait et les fantômes sombres ; 
Le Désespoir les suit, montrant à ses côtés ’ 
La Mort, l’affreuse Mort, aux bras ensanglantés.

v de „ “'ca Plaisirs uy- *= icumur, iranc egoïste
' , °?»ûudité ’ les *nquiete pas du plus ou moins

u^®s de }a n , Püele i que quand un ami des 
8e Plaint n,T! traverse pajs pitto resquenC 80 Plaint_° jmiuîc.ujuc

ce n'L^“6. le3 chevaux ralentissent leL q ce n*pcf ^ ---- * « u a. xdiciiussern ie
!et;l|'dtqy qu’il Ion! ( CSt eSCnptionS à la'»a»ière

Jchan„ tu‘aiême , “ la^ ’ qu e,ifiu l’exemple d'Ho-
Pre,,a8er n°s goûts ,SU U’aU Pas pour nous faire
b],’ "T1 OOnànartl 4Ue maltlea

îlt la comte éaende *ifcrOS de- SOa eP°Pée • ou‘
t> de sa taille , ses bras croi-

Voila des images qui déjà , dans jla Heuriade, ont 
toute la froideur de la vieillesse. Ajoutons qu’elles 
sont ici d’un effet d’autant moins heureux qu’elles 
rabaissent les soldats romains au rôle de faibles en- 
fans ou de pauvres femmes; et qu'on est ensuile 
tout surpris de voir de semblables poltrons ne cé
der qu’après une longue résistance. Nous savons 
que cette frayeur qu’inspiraient aux Romains leurs 
farouches ennemis du nord est de tradition histori
que ; mais il y a évidemment ici de la part du poëie 
exagération d’itnage , sans profit pour l’effet poéli- 
que. Quaul à Cams, le chef des Romains, sa frayeur 
est bien moins encore déguisée : il est lâche et 
platement poltron du commencement à la (in. Que 
l’imagination dn poète ait placé à la tête de l’aruiée 
romaine un intrigant sans fermeté, soit; mais pourrar- 
venir au pouvoir Carus sans donte avait fait ses preu

I -----
Enfin l’auteur en appelant à son secqursVofwmnß 

de Jupiter, n’a-t-il pas, de gaîié de cœur, eoàl, 
barrasse son action d’un anachronisme inutile et qui 
pis est d’une vieillerie morte pour la poésie ? Ne 
nous Râlons pas rie juger cependant. Les couleurs 
dont le poète dépeint ce royaume des cieox , indo
lent et n’en pouvant plus, a quelque chose d’assez pit
toresque. Ne voulant les présenter ni grands ni forts , 
dies a faits ridicules ;, tant mieux.,‘s’il continue à 
puiser dans cetle source des effets comiques, qui 
seront une bonne fortune pour le poème , et d’au
tant moins à dédaigner par le poêle, qu’il est, nous 
ie répétons , sous ce rapport merveilleusement servi 
par la tournure de son imagination.

Si le vèrs de M. Marcellis se recommandée par 
I absence de toute prétention , s’il est en général natu
rel, et d un rythme heureux ; nous croyons aussi 
qu une expression plus brillante, quelque chose do 
p us moderne dans la forme , ne lui nuiraient pas 
quelque fois. La rime non plus n’en est pas le côté 
le pins heureux ; toute esclave qu’elle doit être, 
ebe ne perdrait rien à sc montrer plus richement 
parce, et, sans vouloir imposer ici au poète l’exi
gence exagérée peut-être de l’école do M. Hugo , 
nous lui rappellerons l’autorité de Racine qui , à 
tous les charmes dont éclate son admirable poésie, 
ne néglige jamais d’ajouter l'ornement d’une rime 
large et complette.

Les éloges, presque sans restriction , que l’essai 
de notre compatriote a reçus des journaux fran- 
çais , et, nous le dirons, les relations amicales 
qui nous lient à l’auteur, ne nous ont point empê
che d exj,oser avec franchise nos observations criti
ques : puisse du moins le lecteur y voir la preuro 
de la sincérité de nos éloges. S’il nous fallait main
tenant donner, sur l’ensemble, notre opinion eu 
quelques mots, noos dirions , qu’en dépit de ses 
delauts, l'œuvre de M. Marcellis porte dans s i 
Conception , dans sa couleur et dans sa marche 
générale, un .certain cachet original, qui doit la 
faire distinguer à côté des productions de ce genre : 
quon y trouve les traces d’un esprit ferme et doué 
de hardiesse, quoique trop souvent dominé par 
oes arrière-pensées .classiques ; que beaucoup est 
fait , que beaucoup reste à faire ; mais que , le fai
ble et le fort mis en balance , l’essai de M. Mar
cellis n en demeure pas moins mie oeuvre digne do 
haute estime. Au nom de L’intérêt des lettres dans 
notre pays, espérons que l’auteur poursuivra avec 
un meme courage ses honorables travaux : qu’il 
puisera dans son esprit plein de vigueur e,t de pa
tience des effets variés, de jeunes images, des 
développemens nouveaux ; qu’il se livrera surtout 
aiec puis d audace aux élans d’une imagination, 
indépendante. Retire, solitaire, incapable de décon-
rage ment , placé hors du tonrbillou des idées fril^OtttCUt y

voles ou communes , quelle source d’inventions el 
d'émotions ne peut-il pas trouver en lui-même ! 
Lest ainsi qu’on s’élève aux créations originales; 
cest a ce prix aussi qu’est réservée aux œuvres 
de l’esprit celte réputation de bon aloique con- 
(ère_ seul l’arrêt du plus sûr et du plus impartial 
des juges : Le temps.

AVIS IMPORTANT.

NOUVELLE MÉTHODE POUR APPRENDRE A ÉCRIRE

qui

• • — - - XVV* t Ul eu-
ves en artifices ; et, à notre avis , s’il avait déguisé, —---- - , an ai du ue^mse
sa poltronnerie sous certains airs de grandeur ou 
même de forfanterie , le portrait du personnage, au- 
]ourd hui sans couleur aucune, aurait pS sans 
doute y gagner en originalité.

M Lecontoue, professeur de langues et de calligraphie 
• l,‘ j',’e.nt d acquérir de M. Leclerc le secret de la nouvelle 
methode au moyeu de laquelle on apprend à écrire et on rac 

Gela plus mauvaise denture dans iO ou ]2 séances, s’offi à 
donner des leçons particulières chez 1 ni et en ville. Il enseigne 
surtout 1 orthographe en tres-peu de temps. . ‘®ue

Les succes qu a obtenus cette méthode, dont l’inventeur ■ 
cte b.evete par le roi de France, en ont assez prouvé l’exre 
lencc pour q„-J ne soit plus nécessaire de la recommander le. 
progrès rapides des élevés , des les premières leçons attesten 
a.sezque les éloges accordés par tous les journaux à cette m 
thode, sont justement mérités. cette me

S adresser, pour l’heure et le prix des leçons, chezM. U 
contour , rue du Mouton Blanc , n. 628.

TEMPÉRATURE a Liège, du i 7 août. — A 8 heure 
u matin, 12 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, i 2 degrés id.



COMMERCE. — Bourse de Pari fi du 14 août.----- Ren
tes 5 p. 0]0, jouiss. du 22 mars 1829 , <08 fr. 85 c. 
•— 4 1 [2 p. 0(0 , jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c.—
— Sentes 3 p. 0[0 , jouiss. du 22 juin 1829 , 79 fr. 35 c.
— Actionsde la banque, 1830 fr. 00 c.—- Emprunt royal. 
d’Espagne, 1S29,73 fr. 3[4. — Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam, du 15 août. — Dette active, 58 7[16
— Idem différée 00(00. — Bill, de change 21 5(8. — Syn 
dicat d’amorf. 4 1(2 100 1(2.—■—Rente relnb. , 2 1(2 98 
5(8 00. — Act. Société de com. 00 0(0. —* Russ. Hop. et Ce
5 100 1(4.----- Dito ins. gr. li., 59 l|8.— Dito C, Ham. 5,
91 1(2. — Dito ein. à L. 5 , 00 0(0— Prus. à Lon. 6
— Danois à Londres , 69 1 (8 — Een. fr. 3 °[0 , 79 3(4. — 
—•Esp. H 5 1(2 °[° ,00 0(0 00 0(0. — Dito à Paris ,0. — 
Sente Perpét. 00 00. — Vienne Act. Banq. 0000 00. — 
Métall. , 96 0(0.— A Sot. 1« 1. 000 à 00. — Dito 2» ]. 000 
0(0 00 — Lots de Pologne 00 0(0 00. — Naples Falconet 5 , 
81 3(16. — Dito Londres 5, CO 0(0.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 14 août.
Naissances , 1 garçon, 5 filles.

Décès 2 filles, 4 hommes , 3 femmes , savoir : Gilles Halet, 
âgé de 76 ans, militaire pensionné , rue St.-Adalbert, veuf de 
Marie Dandrillon.— Pierre Stegen, âgé de 58 ans, instituteur, 
rue Hors-Château, époux de Marie-Josephe Vandeborné. — 
Pierrre Raskin, âgé de 53 ans, forgeron, rue Fond des T awes, 
veuf de Catherine-Josephe De!hier. —. Léonard-Thomas La- 
quaye,âgéde 52 ans, cultivateur, rue Haut-Pré, époux de 
Marie-Catherine Henri. —Hélène Beurskens , âgée de 62 ans, 
rue d’Avroy. —Marie-Catherine Hasy, âgée de 56 ans, faubourg 
St.-Léonard , veuve de Hubert’Warimont. — Marie Agnès Du
mont, âgée de 36 ans , faubourg St-Léonard , épouse de Jo
seph Kinet.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOCIÉTÉ DU CASINO.
MM. Les associés sont informés que le sieur Hutoy, distri

buera a dater de ce jour les cartes de dames pour la fête fixée 
par le réglement au jour anniversaire de la promulgation de la 
loi fondamentale, 24 du présent mois.

Les commissaires d’ordre continuent à délivrer aux socié
taires les billets pour les étrangers qu’ils désirent introduire à 
la Société.

On observera les mêmes mesures que pour les BALS pré 
cédens §69

SALLE DE VENTE derrière le Palais, n° 50.
Mercredi prochain , à 2 heures de relevée, on y VENDEA 

2 guitares, plusieurs commodes, armoirs, garderobes, comp
toirs , tableaux , miroirs, une superbe volière , voiture d’enfant, 
un vieux cabriolet, habillemens d’hommes, linges de corps et 
de table et tous les effets provenant de la succession de maître 
Gaspar Pierre. — Ch. Houbaer. 871

M. Poiain , fils aîné, a l’honneur de prévenir MM. les 
élèves du collège et les étudians de l’université, qu’il vient 
d’ouvrir des CO [ISS de géographie, d’histoire ancienne et 
moderne , de mathématiques , de langues grecque, latine et 
française, d’antiquités grecques et romaines. Le nombre de 
ses élèves lui fait donner ces cours à des prix très-modérés. 
S’adresser chez lui, près du pont-d’Isle, n° 658 , depuis deux 
heures jusques à quatre. 765

La commission d’administration de la salle des Spectacles, 
prévient MM. les actionnaires qu’ils peuvent R ucher un divi
dende de cinq pour cent de leurs actions, chezM. Cralle,rue 
Vinave-d’Isle, tous les jours de huit heures du matin à midi.

Dans le courant du mois d’octobre, une distribution de de
niers sera faite à MM. les souscripteurs pour le soutien de Pad 
ministration théatrale de 1821 à 1822. 874

495 Le syndic provisoire de la faillite de Guillaume Putz, 
ci-devant meunier à Liège, invite les créanciers dont les 
créances ont été vérifiées et admises au passif, à comparaître 
le samedi 22 août courant, 10 heures du matin, au local des 
audiences du tribunal de commerce à Liège , pour entendre le 
rapport qu’il sc propose de leur faire de l’état de la faillite, des 
formalités remplies et des opérations qui ont eu liep, et par 
suite procéder au contrat d’union et à la nomination d’uu 
syndic définitif en présence de M. le juge commissaire.

Liège, le 14 août 1829.

494 „ VENTE PAS LICITATION.
Lundi vingt-quatre août 1829, deux heures de relevée, ou 

vendra aux enchères , en l’étude à Liège du notaire K.Epr£NNE, 
une MAISON n° 397 , avec terrain derrière , située au faubourg 
St -Gilles à Liège , joignant celle du sieur Bouquette.

S’adresser, pour les conditions , audit notaire , chargé de 
vendre de gré à gré une rente de 33 fis. 60 cents, bien cons
tituée et libre de retenue.

A VENDRE A L’AMIABLE
' La MAISON n° 268, place de l’Université , à Liège, joi
gnant à la société d’Emulation, composée d’une boutique au 
rez-de-chaussée, pièce ensuite , au premier une chambre à feu , 
grenier au-dessus , une cour derrière au fond de laquelle il y 
a une cuisine, deux chambres au-dessus, gienier et cave 
dans laquelle il se trouve un four, pompe et citerne.

S’adresser au notaire Parmentier , place de la Comédie , 
n° 784 847

( ) Madame Tiimant , mde. de MODES, roulant transférer 
son commerce dans sa maison sise rue de la Régence, à côté 
du Pont-d’Ile , se propose de VENDRE celle qu’elle occupe. 
Cette maison, côtéc n°,760, pied dudit Pont, en face-de la 
place de la Comédie, est très-avantageusement placée pour le 
commerce; elle se compose d’une vaste et belle boutique, de 
quatre pièces au rez-de-chaussée, de dix pièces aux étages, de 
trois greniers et quatre caves.

S’adresser au notaire Pâque, rue Souverain-Pont, n° 591 , 
pour en connaître les prix et conditions.

INTÉRÉTS DE CAUTIONNEMENT.
L’administrateur du trésor dans la province de Liège , informe 

les intéressés que son bureau est ouvert pour le paiement des 
intérêts de cautionnement du premier semestre de cette année 
tous les jours dimanches et fêtes . exceptés , depuis 9 heures 
du matin jusqu’à midi. 830

(fTij-QUARTIER à LOUER , composé de six pièces , avec 
jardin, Pont-d’Ile, n° H. 674

( ) A VENDRE de gré à gré, une MAISON propre au com
merce , située à Liège, à la Golfe, portant l’enseigne dn 
Canon d’Or. S’adresser au notaire Dosart.

A LOUER dès à présent au n° 953 . rue pied du Pont des 
Arches, un BEAU QUARTIER au premier , consistant en deux 
ou trois chambres , formant l’angle, yue sur Neuvice et sur 
le Pont. 690

On DEMANDE un bon COCHER muni de bons certificats" 
S’adresser rue Hors-Château, n° 89. 859

A LOUER , pour entrer en jouissance au premier mars 1830, 
une belle et grande MAISON , située très-avantageusement à 
IVOZ, commune de Ramez , avec jardin, four et fournil, 
cour, étables , remise ; le tout contigu et aboutissant à là 
grande route. S’adresser à l’huissier Pépin, à Seraiug-sur-Gesr.

AVIS de MM. ROUX ei CPIAIS , pharmaciens brevet es de 
S. M le Roi de France.

La réputation que s’est acquise dans la France et dans 
l’étranger le Paraguay Roux, spécifique contre les maux de 
dents, puissant anti-scorbutique, le met désormais au ran» 
des remèdes les plus précieux que possède l’art de guérii\ 
Les essais multipliés qu’en out fait les médecins et les den à 
tistes les (Jus célébrés de 1 Europe , assurent sa supériorité 
incontestable sur tousles odenthalgiques -employés jusqu’à ce 
jour; il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de-Paraguay 
Roux et placé sur une dent malade pour calmer dans f'ins- 
tant et constamment les douleurs les plus aiguës et les plus 
opiniâtres; cette propriété est constatée par toutes les villes de 
l'Europe où il y a des dépôts, et par des milliers de con
sommateurs qui pourraient l’attester, s’il avait encore besoin 
de preuves.

Le dépôt- est chez Giilon-Nossent, rue Pont-d’Isle , n° 32 , à 
Liège , qui vend de même le savon ouctueux d’Aubril, précieux 
pour la barbe ; crème balsamique de sir Grenouck ; eau de 
Botot pour les dents; poudre de Cliarlard ; vinaigre de Bully; 
extrait de Portugal de Houbigant-Cliardi i ; eau véritable de 
Ninon de l’Enclos ; savon Démarson ; etuue infinité d’article 
précieux pour la toilette.

463 VENTE PAR LICITATION! ~
Le jeudi , 3 septembre 1829, aux deux heures de l’après- 

midi , on exposera en VENTE aux enchères publiques, par- 
devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest 
de la ville de Liège , en son bureau rue Plattes-Pierres et 
parle ministère de Me Pâque , notaire royal à ce commis 'par 
jugement du tribunal civil de première instance séant à Lié°e 
eu date du vingt-neuf juin 1829 , enregistré à Liège , le 7 Juillet 
suivant. 1

1° Une belle maison à porte cochère , avec fontabie, pompe 
cour , jardiu bien aéré et jouissant d’une vue agréable , bonnes 
caves et grands greniers , située à Liège, rue devant Saint-Hu
bert , n° 596.

2° Une prairie arborée , grande de trente deqx perches qua
tre-vingts aunes, située au Bas-Brouck, hameau de Loeiy,; com
mune de Li.xlie , entourée de bayes vives , tenant du levant à 
George, frères, du midi à Michel Tilmans, du couchant au 
Broucket du nord à Guillaume Lhoest de Hâllembaye ; détenue 
par Dirick Philippart.

3° Une prairie nommée Margarietenhof de la contenance de 
quarante cinq perches soixante dix sept aunes , tenant du le 
vaut au chemin qui conduit de Halingen à Saint-Trond du 
midi au chemin de Velm à Muysen, du couchant et nord 
à M. Hoebars

4° Une prairie mesurant soixante trois perches vingt une 
aunes, sise près de la précédente et nommée le Ha«enhof 
tenant du levant à Jean Boonen,. du midi au chemin de 
Velm à Muysen , du couchant au chemin de Haelingen vers 
St.-Trond et du nord à Guillaume Boonen.

Ces deux ^ dernières prairies sont situées en la commune 
de Velm près de Saint-Trond et exploitées par Trudon Kem- 
peners dudit lieu.

On pourra prendre’ connaissance du cahier des charges et 
conditions de cette adjudication, au bureau de M. le jù„e de 
paix susdit, ainsi que chez ledit notaire Paqtje , dépositaire 
des titres de propriété, et voir la maison, rue St.-Hubert 
n° 596, à compter du douze août. S’adresser à cet effet, au 
n° 556, même rue, le matin de 9 heures à midi et l’après 
midi depuis 4 jusqu’à 6 heures du soir.

Une FILLE munie de bonnes recommandations , cherche à se 
placer femme de chambre dans une bonne maison. S’adresser 
au bureau de cette feuille où on donnera des renseignemens.

A VENDRE un beau CHEVAL de eabrioletelm 
autre propre à la selle. S’adresser derrière Sair

►Thomas, n° 332.

IMMEUBLES A VENDRE SUR SAISIE.
Premier lot. — Une maison avec cour, mesurant enserit 

une étendue superficielle de septante-neuf aunes et joignaÿ 
d’un côté à la rue des Bains ; d’un deuxième à Lcoiuri 
Jciseph Ilcsnregard ; d’un troisième à Michel Eolsoii, ftan, 
tres ; d’un quatrième encore à ces derniers. Cette maison' 
située rue des Bains, cotée n° 150 , est couverte en ardoises' 
bâtie partie en pierres brutes , et le reste en charpente et ». 
gile ; elle est occupée à titre de bail par Pierre■ Josephfc 
viv'er fils, et Lambert Talbot.

Deuxième lot. — N° Ier. Une maison sans numéro, mesura!I 
une étendue superficielle de quarante-deux aunes, et joignantI 
de deux côtés à la veuve Mathieu Jowet ; d'un troisième 11 
la rue ; et du quatrième à Remacle Boyy. Cette maison, si
tuée en lieu dit dans la Cour au Vieux-Spa , est bâtie ti 
bois et parois, couverte en chaumes, et elle est occupée il 
titre de bail par Remacle Decerfet Antoine Sougnard.

N° 2. — Un jardin, contenant quarante-qualre aunes,tl
joignant d’un côté à la veuve Jean-Léonard Leloupftïm 

in ; d’un troisième à Remacle Bovy, etil'ü»deuxième au chemi 
quatrième à Lambert-Antoine Leloup. Ce jardin ; situé 
même endroit dit dans la Cour au Vieux-Spa, et à côté de 
la maison qui précède , est exploité par ledit Remacle Deter!

Troisième lot.— Une pièce de bienen prairie, contenant 
cinquante perches quatre-vingts aunes , située en lieu dit sous 
Belleheid ; exploitée à titre de bail par Michel Bodson.

Quatrième lot. — Une pièce de bien ou terré , contenant 
vingt-trois perches vingt aunes, située en lieu dit derrière les 
Bouveries , et est exploitée par Henri Marin, tiers détenteur 
ci-après qualifié. '<

Cinquième lot. — Une pièce de bien en prairie, conirasl 
cinquante-quatre perches cinquante -neuf aunes, située en lion 
dit A-la-Heid-des-Vaches , et exploitée par Pierre Hausenue. 
tiers détenteur ci-après qualifié.

Tous lesdits immeubles ci-dessus désignés , sont situés en H 
commune de Spa , canton du même nom , district électoralJo 
Theux , arrondissement judiciaire du tribunal de premie« 
instance de Liège , province dudit Liège , et ils ont été si® 
à la requête de Catherine-Joseph Dewez , rentière , domicilié 
en ladite commune de Theux, canton de la justice de pw 
dudit Spa ; par le ministère de Jean-Mathieu Misson, fils aine, 
huissier, muni d’un pouvoir spécial délivré par acte sousseiç 
privé, en dite du dix-neuf juin mil huit cent vingt-neuf, »' 
registre le vingt-six dito; savoir : les premier et.deuiieniç“- 
sur Catherine Raquet, veuve Grégoire Leclercq , et Cliriil» 
Baquet, veuve Gerard Golson , tintes deux sans prof®™; 
domiciliées audit Spa ; par procès-verbal dressé les PPg 
neuf juillet mil huit cent vingt-neuf, enregistré à Spa kW“ 
dito. Le troisième lot, sur Thomas-François Hayemal, nef 
ciant et propriétaire, domicilié à Spa; lequel en a fait"' 
laissement par hypothèque , suivant acte passif au greffe.il»W 
banal de première instance de Liège , le 6 juillet mil M 
vingt-neuf; signifié à l’avoué de la saisissante le tlîx-sept iuw 
Le quatrième lot, sur ledit Henri Marin , lnarechaMWj?h 
domicilié audit Spa, et le cinquième lot, sur ledit Pie«®,. 
senne, bouclier, domicilié audit Spa ; tous trois çn 
tiers détenteurs, et pour autant que de besoin, sur Iesnite»V 
ves Grégoire Leclercq et Gerard Colson , comme débitrices 
ginaires; par procès-verbal dressé les quatorze et quinze l"1
1829; enregistré à Spa le seize dito. ' , , j,

Copie entière, de chacun desdits deux procès-verba» , 
saisie, a été remise, avant leur enregistrement respec 
M. Collin , bourgmestre de ladite commune de Spa 1 le 
visé les originaux.

Une deuxième copie entière desdits procès verbau* é ^ - 
aussi éLé remise, avant leur enregistrement respeÇ' ^ 

M. Jean-Nicolas-Joseph Depresseux , greffier. de » iL «p 
de paix du canton dudit Spa, lequel a aussi vise s 
ginaux. ^ lifter^

Lesdits procès-verbaux de saisie ont été transcrits
ment au bureau de la conservation des hypothèques jjj 
le dix-huit juillet mil huit cent vingt-neuf; celui des , ; j6
neuf juillet volume trente-un, numéro premier, p1 ^ 
quatorze et quinze juillet, volume trente , numero 
dix-huit. , _ .crjtglil

Lesdits procès verbaux de saisie ont aussi été 
teralemcnt au greffe du îr bunal civil de première ms • al.^jc(ei 
à Liège, le vingt sept juillet mil huit cent vingt- nem. 
cinquante neuf et soixante. nt f

La première, publication du cahier des charges. V J|I()
venir à^ la vente forcée desdits immeubles, est cjvil

publique des criées dudit tribu Djl hui 
: séant à Liège, le dix-neuf octo

lieu à l’audience
premiere instance seam a juiege, ic aix-ueui w«-- .jD 
cent vingt neuf, aux neuf heures et demie du„Basse-S1“' 

Me Jeati Denis Coyens , avoué , demeurant p1“ gentvio?1 
venière, n° 802 , à Liège , y patenté pour mil hul ft„crf 
neuf, article 650, septième classe, à charged’ocçnpeî |ire# 
pour la saisissante, qui élit domicile en ladite < ,
son avoué. Signé GoYESS.

Je soussigné greffier du tribunal civil deprem'.^jj,# 
ant à Liège, certifie une, conformément à h*rt‘ „..J #

juatre-vingt deux du code de procédure clV1?’tné. 
rait a été cejourd’hui inséré au tableau à ce des 

Fait à Liège , le vingt neuf juillet mil huit cent VUE.neuf juillet mil finit ce,u.'"d  ̂(fier-. 
Signé Eenardy , comnp;ç tvi 

„ ........ ;..;ii„f mil huit c«Enregistré à Liège , le trente un juillet nid ll“'t „“r ^
on y ,neuf, folio cent cinquante six, case deux. Rec.''.' 3(lcüü‘<1' 

gistrement quatre vingts cents, faisant, avec 1 î a. 
nels , un florin un cents Signé DE j,

GoYENS, av

IL LIGNAC, imprim. du Journal, place du Specta<de>
(lie*

'


